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Le Bilan 2009-2010 du Plan de transport de Montréal 
Invitation à une étude  publique 

 
 
 
Montréal, le 13 septembre 2010 − Les citoyens et les organismes préoccupés par la question du 
transport à Montréal sont invités à participer à une séance publique au cours de laquelle sera 
présenté le Bilan 2009-2010 du Plan de transport. La commission permanente du conseil 
d’agglomération sur l’environnement, le transport et les infrastructures ainsi que la commission 
permanente du conseil municipal sur la mise en valeur du territoire, l’aménagement urbain et le 
transport collectif tiendront conjointement cette étude publique. 
 
Adopté en 2008, le Plan de transport de Montréal a suscité beaucoup d’enthousiasme en proposant 
un changement radical dans la façon d’envisager les déplacements à Montréal. Les 21 chantiers du 
Plan visent notamment à stimuler le transport en commun, à redonner la primauté au piéton, à 
favoriser l’usage accru du vélo et  à améliorer la sécurité et la qualité de vie des résidants, dans une 
perspective de développement durable. 
 
Cette séance sera l’occasion de faire rapport à la population et aux partenaires de Montréal de l’état 
d’avancement des projets exposés dans le Plan de transport et de présenter les interventions 
réalisées en 2009-2010.  
 
L’amélioration de plus de 25 % des circuits d’autobus, la réduction de la limite de vitesse à 40 km/h 
sur les rues locales et les records de déplacements réalisés grâce au système de vélo en libre-
service BIXI figurent au nombre des faits saillants de l’an 2 du Plan de transport. 
 
L’étude publique se tiendra : 

le jeudi 16 septembre 2010 à 19 heures 
à la salle du conseil de l’hôtel de ville 

275, rue Notre-Dame Est 
 
La séance comprendra la présentation du Bilan 2009-2010, puis une période sera consacrée aux 
questions du public et des membres de la commission. La commission adoptera ses 
recommandations au cours d’une assemblée publique le jeudi 14 octobre 2010, à 17 heures,  au même 
endroit. 
 
 
Inscription et documentation 
La population et les partenaires qui ont été associés au processus de consultations publiques 
tenues en 2007 sur le Plan de transport sont particulièrement invités à prendre part à cette 
assemblée publique. Les personnes qui désirent poser une question ou émettre un commentaire 
sont priées de s’inscrire sur place, 30 minutes avant le début de la séance, ou de communiquer dès 
maintenant avec la Direction du greffe par téléphone au 514 872-3770, ou par courriel à l’adresse 
suivante : commissions@ville.montreal.qc.ca . 
  
La documentation en soutien à cette assemblée est disponible, pour consultation, dans les bureaux 
Accès Montréal, les bureaux d’arrondissement et hôtels de ville, à la Direction du greffe, salle R.134 
de l’hôtel de ville, et sur le portail  www.ville.montreal.qc.ca/commissions.  
 
 

 



 
Les commissions permanentes sont des instances de consultation publique instituées par le conseil 
municipal et le conseil d'agglomération. Conformément à la Loi sur les cités et villes et à la Charte 
de la Ville de Montréal, leur mission consiste à éclairer la prise de décision des élus municipaux et à 
favoriser la participation des citoyennes et citoyens aux débats d'intérêt public. 
 
La commission du conseil d’agglomération sur l’environnement, le transport et les infrastructures  
est présidée par M. Dominic Perri, conseiller de la ville, arrondissement de Saint-Léonard. M. Edgar 
Rouleau, maire de la cité de Dorval, en est le vice-président. Les autres membres de la commission 
sont : Mme Andrée Champoux, conseillère d’arrondissement, Verdun; M. Jean-François Cloutier, 
conseiller d’arrondissement, Lachine; M. Benoit Dorais, maire de l’arrondissement du Sud-Ouest; 
Mme Ginette Marotte, conseillère de la ville, arrondissement de Verdun; M. Anthony Housefather, 
maire de la Ville de Côte-Saint-Luc. 
 
La commission du conseil municipal sur la mise en valeur du territoire, l’aménagement urbain et le 
transport collectif est présidée par M. Bernard Blanchet, conseiller de l’arrondissement de Lachine. 
Mme Elsie Lefebvre, conseillère de la ville, arrondissement Villeray—Saint-Michel—Parc-Extension, 
en est la vice-présidente. Les autres membres de la commission sont : Mme Ann Guy, conseillère 
d’arrondissement, Verdun; Mme Marie Potvin, conseillère d’arrondissement, Outremont; M. François 
Robillard, conseiller de la ville, arrondissement de Ville-Marie; M. André Savard, conseiller 
d’arrondissement, Verdun; Mme Sophie Thiébaut, conseillère d’arrondissement, Le Sud-Ouest; M. 
Robert L. Zambito, conseiller d’arrondissement, Saint-Léonard. 
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